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FONDS DE SOUTIEN AUX INITIATIVES TRANSFRONTALIERES - SOUTIEN AU 
PROJET "LES JOURNEES DE L'ARCHITECTURE/DIE ARCHITEKTURTAGE 

2013" 
 

 

Résumé : Il est proposé au Conseil Général de soutenir le projet "Les Journées de 
l'Architecture / Die Architekturtage 2013" pour un montant de 3 000 €. 

 

 
 
Les Journées de l'Architecture 2013, organisées par la Maison Européenne de 
l'Architecture-Rhin Supérieur à Strasbourg, auront lieu du 27 septembre au 
8 novembre 2013 sur le thème "Architecture en métamorphose/Architektur im Wandel". 
 
Cette thématique sera déclinée sous une multitude de formes : conférences, expositions, 
projections cinématographiques, spectacles, concours, ateliers, visites, tables rondes, etc. 
pour un public alsacien, badois et bâlois. 
 
Environ 200 manifestations seront organisées dans 20 villes du Rhin Supérieur, en 
particulier dans le Haut-Rhin, à Colmar et à Mulhouse, où aura lieu la soirée d'ouverture du 
festival sur le site de l'ancienne filature DMC. 
 
L'association organisatrice s'appuie sur le bon bilan des 8 éditions précédentes pour 
présenter sa demande. En 2012, cette manifestation a réuni plus de 53 000 visiteurs et 
couvert 18 villes d'Alsace, du Bade-Wurtemberg et des cantons de Bâle. 
 
Depuis 2009, un effort particulier est fait pour réduire les coûts d'organisation en 
maximisant le bénévolat des architectes participants et pour mobiliser les sponsors privés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget global du projet d'un montant de 205 145 € est réparti comme suit : 
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DEPENSES 

 
 

Frais généraux (assurances, 
personnel, impôts…) : ...................... 94 070 € 
 
Services extérieurs 
(communication, impression…) : ..... 42 150 € 
 
Manifestations :................................ 57 000 € 
 
Frais de fonctionnement : ................ 11 200 € 
 
Achats (fournitures, etc.) :  ................... 725 € 
  
  
 

RECETTES 
 

Sponsors, cotisations, mécénat : ...66 035 € 
• Sponsors D :  12 000 € 
• Sponsors F : 38 000 € 
• Cotisations :  5 035 € 
• Mécénat :  11 000 € 
 
Subventions publiques : ................81 710€ 
• Etat : 6 210 € 
• CUS :  5 000 €  
• DRAC Alsace :  21 000 € 
• Région Alsace : 10 000 € 
• Mulhouse :  5 000 €  
• CG Bas-Rhin :  5 000 € 
• Strasbourg :  10 000 € 
• CG Haut-Rhin :  4 000 € 
• Colmar :  3 000 € 
• Institut français : 5 000 € 
• Freiburg :  5 000 € 
• Karlsruhe :  2 500 € 
 
Subventions Architectes : .............57 400 € 
• Architectes d'Alsace : 35 000 € 
• Architektenkammer  
      + BDA :  15 000 € 
• Maison Architecture :  2 400 € 
• Office franco-allemand  
      de la Jeunesse :  5 000 € 
 

 
La Maison Européenne de l'Architecture sollicite le Conseil Général à hauteur de 4 000 €. 
 
Le projet a été soutenu par le Département au titre du Fonds de Soutien aux Initiatives 
Transfrontalières depuis 2006, la subvention allouée variant de 2 000 à 2 700 € selon les 
années. 
 
Comme l'édition 2013 de la manifestation prévoit plus de manifestations dans le Haut-Rhin 
que les années précédentes, je vous propose de soutenir la Maison Européenne de 
l'Architecture – Rhin Supérieur de Strasbourg à hauteur de 3 000 €. 
 
Cette subvention sera imputée sur le programme F712, imputation 65-048-6562-2677-114 
du budget départemental de l'exercice 2013. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
 

  



Service de l'Action Internationale, Transfrontalière et Européenne 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 SEPTEMBRE 
2013 

 
Fonds de soutien aux initiatives transfronstalières 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

FIT00118 

MAISON EUROPEENNE DE L'ARCHITECTURE - RHIN SUPERIEUR 
Les Journées de l'Architecture 2013 

 
Cofinancement : 

ETAT (financeur) : 6 210,00 € 
CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 10 000,00 € 

COMMUNAUTE URBAINE DE STRASBOURG : 5 000,00 € 
VILLE DE STRASBOURG : 10 000,00 € 

MULHOUSE : 5 000,00 € 
COLMAR : 3 000,00 € 

CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 5 000,00 € 
 

3 000,00 

 
 

Total 3 000,00


